
PROCEDURE DE COMMANDE PAR CORRESPONDANCE
Ces conditions sont valables au 21 novembre 2002

sous réserve de modifications et sans avis préalable.

Le bon de commande ci-joint doit être retourné accompagné du chèque correspondant libellé à l’ordre du
Régisseur du Musée des arts et métiers à l'adresse suivante :

Musée des arts et métiers
Commande par correspondance
292, rue Saint-Martin
75 003 Paris

Pour les personnes qui ne disposent pas d’un compte bancaire en France le paiement doit s’effectuer par
virement bancaire international sur le compte dont les coordonnées vous seront précisées en prenant
contact avec :

Anne DAMAMME
Régisseur du Musée des arts et métiers
+33(0)1 53 01 82 25
commande@arts-et-metiers.net

Le paiement sur facture (mémoire administratif) n’est autorisé que pour les établissements publics, après
envoi d’un bon de commande visé par le service ordonnateur de l’établissement.

Les prix affichés sont toutes taxes comprises.
Les frais d’envoi sont inclus.

BON DE COMMANDE

Titre Prix unitaire TTC Quantité Montant total TTC

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

Montant total : €

NOM : _____________________________________________________________________________

Prénom : __________________________________________________________________________

Établissement/société : ______________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

Téléphone : _______________________

Souhaitez vous recevoir un reçu ? c oui

c non

Mode de règlement : c chèque (à l’ordre du Régisseur du Musée des arts et métiers).

c bon de commande


